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Décision Générale colonial

Décision n° 570  du 19 mai 1961 :
n° 570

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

19 mai 1961

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1961
Date  du numéro

31 mai 1961

T E X T E  I N T É G R A L

Mme Lariau Paule, secrétaire- actylographe auxiliaire, de 2e catégorie, échelle XI, échelon 1, indice 895, et M. Abdallah Ali 

Said, agent de contrôle auxiliaire, échelle 5, échelon 1, indice 390, au Service des Contributions, sont autorisés à effectuer 

des heures supplémentaires durant le mois de mai 1961 en vue de la frappe et du tirage de la Loi-Programme. Le Ministre 

des Finances et le Trésorier-Payeur sont chargés. chacun en ce qui le concerne de l’appblication de la présente décison.
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